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22/09/2022  
à 20 h 00 

  

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
 
PROCES VERBAL 
L'an deux mille vingt-cinq, le 16 octobre 2025 à 20h30, les membres du Conseil Municipal dûment 
convoqués le 16 octobre 2025, se sont réunis sous la Présidence de Arnauld MARTIN, Maire, en 
Salle du Conseil Municipal – Mairie de Saint Denis de l’Hôtel. 
 
Étaient présents :  

MARTIN Arnauld (Maire), BEHANZIN Franck (2e Adjoint), ROBLIN Appoline (3ème Adjointe) 

VIEILLEDENT Jean-Philippe (4e Adjoint) MOREL Marylène (5 ème Adjointe) JOULIN Carole (conseillère déléguée), 

DESCHAMPS Séverine (Conseillère déléguée) VINCENT Christelle (conseillère déléguée) BOUCHER Anne  

CARO Frédérique, DERY Christian, NISOL-BERNOIS Bruno 

CANNONE Félicita RAGU Patrick, BLERON Michel, 

DURIN François GADOIS Jérémy, LE METAYER Pascal, 

COMPTE RENDU  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 16 Octobre 2025 à 20h30 
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Anne ROUMEGAS-PORCHE 1e Adjoint a donné son pouvoir à Franck BEHANZIN 
Carole JOULIN a donné son pouvoir à Pascal LE METAYER 
Sébastien MICHENET a donné son pouvoir à Franck BEHANZIN 
Bernadette BRUANDET a donné son pouvoir à Anne BOUCHER 
 

Absent :  GAIGNARD Grégory,  
 
Secrétaire de séance : Jean-Philippe VIEILLEDENT 

APPEL ET EMARGEMENTS DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE 

Monsieur la Maire procède à l’appel de l’ensemble des élus. Il salue la présence des élus venus nombreux en 
cette séance de rentrée.  

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 
Jean-Philippe VIEILLEDENT 
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA DERNIERE SEANCE DU 
18 SEPTEMBRE 2025 
 
Le compte rendu de la séance précédente est approuvé à l’exception de Madame Vincent qui s’abstient, cette 
dernière étant absente à ce conseil.  

INFORMATIONS AU CONSEIL - MOT DU MAIRE 
 
Monsieur le Maire effectue une rétrospective de l’activité communale du mois de septembre et octobre 
2025 :  

- Les travaux du centre-ville avancent bien et la construction de la halle prennent forme rapidement 
avec le montage de la charpente, les travaux d’enrobé sont terminés tout comme le marquage. Les 
travaux de couverture dureront environ 3 mois. Début décembre il n’y aura  

- Le périscolaire a pris un léger retard et on s’oriente vers une livraison début décembre, l’inauguration 
se déroulerait le 19.12.2025.  

- Différentes actions ont été mises en place dans le cadre d’octobre rose, les agents et les élus 
mobilisés sont remerciés de leur investissement.  

- Le mois séniorial s’est également très bien déroulé sur le thème du vieux Saint Denis, à cette occasion 
le maire remercie les élus présents 

- La pause de la première pierre de la Chaufferie Masse  
- Mise en service de la ferme photovoltaïque sous trois semaines 
- Des mesures contre les excès de vitesse sont conduites sur la route SDH / Mardié / Chécy.  
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DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL (ARTICLE L. 2122-22 DU CGCT) 
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DÉLIBÉRATIONS 

 
1. AFFAIRES GENERALES 
 
1.1 APPROBATION DE LA TARIFICATION DE LA SALLE DES FONTAINES  
Rapporteur : Marylène MOREL 
Délibération n° 0087 – 2025 
 
La commune dispose d’une salle polyvalente dont la location est possible.  
Il est proposé de revoir la tarification inchangée depuis 2022.  
La nouvelle tarification retenue est la suivante et sera applicable à compter du 01/01/2026. 
 

 
 
Madame Vincent interroge sur la gratuité aux associations car certaines d’entre elles ont un usage 
hebdomadaire, d’autre pas.  
 
Vu l’avis de la commission manifestation  
Vu l’avis du bureau municipal  
Après avoir entendu le rapport présenté en séance, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPLIQUE à compter du 01/01/2026 la nouvelle tarification ci-dessus élaborée. 
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1.2 APPROBATION DE LA TARIFICATION DU CENTRE DES BOULEAUX 
 
Rapporteur : Marylène MOREL 
Délibération n° 0088 – 2025 
 
La commune dispose d’un espace extérieur composé d’un parc clos, de barnums, commodités et cuisine dont 
la location est possible. Il est proposé de revoir la tarification inchangée depuis 2022.  
La nouvelle tarification retenue est la suivante et sera applicable à compter du 01/01/2026. 
 

 
 
Madame Carro indique qu’elle souhaiterait une gratuité des bouleaux pour les associations.  
 
Monsieur Gadois propose qu’une étude puisse être conduite afin qu’une gratuité pour les associations soit 
possible à hauteur de deux fois par an, puis une facturation peut être envisagée. Ce travail pourrait être fait 
en bureau 
 
Vu l’avis de la commission manifestation  
Vu l’avis du bureau municipal  
Après avoir entendu le rapport présenté en séance, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPLIQUE à compter du 01/01/2026 la nouvelle tarification ci-dessus élaborée. 
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2. FINANCES 
 
2.1 AFFECTATION DU RESULTAT BUDGET EAU – CORRECTION 
 
Rapporteur : Arnauld MARTIN 
Délibération n° 0089 – 2025 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1612-12 à L1612-14, 
Vu le compte de gestion 2024 du budget EAU, 
Après avoir voté le compte administratif 2024 du budget EAU et avoir rappelé les résultats de clôture comme suit : 

 
 
Vu l’avis de la commission de finances  
Vu l’avis du bureau municipal  
Après avoir entendu le rapport présenté en séance, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

AFFECTE les résultats 2024 du budget EAU comme suit :  
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2.2 BUDGET SUPPLEMENTAIRE - BUDGET DE L’EAU 
 
Rapporteur : Arnauld MARTIN 
Délibération n° 0090 – 2025 
 
Vu la délibération N°022-2025 du 15 avril 2025 relative au vote du BP 2025 du budget EAU, 
Vu la délibération N°056-2025 du 19 juin 2025 relative à l’affectation des résultats 2024 du budget EAU, modifiée par la 
délibération du 16 octobre 2025 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 49, 
Suite à l’affectation définitive des résultats 2024, il convient d’ajuster les crédits en fonctionnement et en 
investissement comme présenté ci-dessous. 
Et de procéder aux quelques ajustements nécessaires pour clôturer le budget de l’eau 
 

 
 

 
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 724 118.87 € après avoir été 
diminuée de 40 220.73 €. 
 

 
La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 535 319.03  € après avoir 
été augmentée de 22 190.07 €. 
 
Vu l’avis de la commission de finances  
Vu l’avis du bureau municipal  
Après avoir entendu le rapport présenté en séance, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPROUVE le budget supplémentaire de l’eau 2025. 
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2.3 AFFECTATION DU RESULTAT BUDGET ASSAINISSEMENT – CORREC-
TION 
 
Rapporteur : Arnauld MARTIN 
Délibération n° 0091 – 2025 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1612-12 à L1612-14, 
Vu le compte de gestion 2024 du budget ASSAINISSEMENT, 
Après avoir voté le compte administratif 2024 du budget ASSAINISSEMENT et avoir rappelé les résultats de clôture 
comme suit : 

 
 
Vu l’avis de la commission de finances  
Vu l’avis du bureau municipal  
Après avoir entendu le rapport présenté en séance, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

AFFECTE les résultats 2024 du budget ASSAINISSEMENT comme suit : 
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2.4 BUDGET SUPPLEMENTAIRE - BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT 
 
Rapporteur : Arnauld MARTIN 
Délibération n° 0092 – 2025 
 
Vu la délibération du 15 avril 2025 relative au vote du BP 2025 du budget Assainissement, 
Vu la délibération du 19 juin 2025 relative à l’affectation des résultats 2024 du budget Assainissement, modifiée par la 
délibération du 16 octobre 2025 
Vu l’instruction budgétaire et comptable  
Suite à l’affectation définitive des résultats 2024, il convient d’ajuster les crédits en fonctionnement et en 
investissement comme présenté ci-dessous. Et de procéder aux quelques ajustements nécessaires pour clôturer le 
budget de l’assainissement 
Des sommes ont été mal renseignées lors des différents reports depuis 2023 en notre faveur. 
L’intégration du report permet d’augmenter de 70 859.65 € la section des dépenses d’investissement.  
 

 
La section de Fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 326 057.45 € après avoir été 
augmentées de 2 788.70 €. 
 

 
La section de d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 288 901.08 € après avoir 
été augmentées de 70 859.65 €. 
 
Vu l’avis de la commission de finances  
Vu l’avis du bureau municipal  
Après avoir entendu le rapport présenté en séance, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPROUVE le budget supplémentaire de l’assainissement 2025. 
  



Saint Denis de l’Hôtel –Compte rendu du Conseil Municipal du 16 octobre 2025   -   10 
 

 
2.5 DECISION MODIFICATIVE N°1 BUDGET PRINCIPAL 
 
Rapporteur : Arnauld MARTIN 
Délibération n° 0093 – 2025 
 
Vu la délibération relative au vote du BP 2025 du budget principal 
Vu la délibération relative à l’affectation des résultats 2024 du budget principal,  
Vu l’instruction budgétaire et comptable  
Il convient d’ajuster les crédits en fonctionnement et en investissement comme présenté ci-dessous et de procéder aux 
quelques ajustements nécessaires.  
 

 
 
La section de Fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 6 106 369.76 € après avoir été 
augmentées de 93 500 €. 
 

 
 



Saint Denis de l’Hôtel –Compte rendu du Conseil Municipal du 16 octobre 2025   -   11 
 

 
 
La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 7 806 499.44 €après avoir été 
augmentées de 403 680 €. 
 
 
Vu l’avis de la commission de finances  
Vu l’avis du bureau municipal  
Après avoir entendu le rapport présenté en séance, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPROUVE la décision modificative 2025 
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3. URBANISME ET CYCLE DE L’EAU  
3.1 OPERATION FAÇADES 
 
Rapporteur : Jean-Philippe VIEILLEDENT 
Délibération n° 0094 – 2025 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 Vu la délibération n°93 du 13 septembre 2012, approuvant le règlement d’attribution de la subvention façades ; 
 Vu la délibération n°103 du 17 décembre 2015, apportant modifications au règlement précité ; 
 Vu la demande de M. Pierre FAUCHEUX, pour des travaux de ravalement de son habitation, sise n°25 Grande Rue, à ST 
DENIS DE L’HOTEL ; 
 Vu l’avis favorable de la commission urbanisme et cycle de l’eau du 03/02/2025;  
 Considérant que les travaux s’élèvent à 5290.71€ TTC (pour la partie visible de la rue)  
 Considérant que le montant de la subvention façades accordée s’élève à 20 % du montant des travaux TTC et plafonnée 
à 1500€, le montant de la subvention accordée est donc de 1058.14€ ; 
 
Vu l’avis de la commission urbanisme 
Vu l’avis du bureau municipal  
Après avoir entendu le rapport présenté en séance, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

VERSE la somme de 1058,14€ à M. Pierre FAUCHEUX, pour le ravalement de son habitation sise n°25 Grande Rue, à ST 
DENIS DE L’HOTEL. 

PRECISE que la somme sera prélevée à l’article 6574 du budget communal. 
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3.2 PROJET DE RESIDENCE AUTONOME  POUR LES SENIORS  
 
Rapporteur : Jean-Philippe VIEILLEDENT / Arnauld MARTIN 
Délibération n° 0095 – 2025 
 
Rappel : Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Par courrier du 09/10/2025, la société LIVAMO a proposé d’acquérir la propriété communale sise n°26  Bd des CHENIERS 
(ancien site des espaces verts municipaux) et cadastrée AL n°390p et AL n°400p (ancien site industriel AXEREAL) pour 
réalisation d’un village senior ; 
L’assiette foncière de cette opération estimée à 6500m2 est située en zone UA du PLU ; 
La parcelle cadastrée AL n°380 (141m2) de propriétaire inconnu pourrait intégrer le périmètre l’opération précitée (sous 
réserve que la procédure administrative de « bien présumé sans maître » engagée par la municipalité démontre 
l’absence de propriétaire)  
Le projet d’aménagement tel que présenté par la société LIVAMO est constitué de 20 à 25 logements de types T2 et T3 
de plain-pied, pour location, à destination des seniors, avec un pôle central de convivialité équipé de divers services et 
une conciergerie ;   
Ce projet, parmi les différents projets présentés a retenu l’intérêt des élus.  
Les négociations sont engagées, compte tenu de l’avis des domaines (date et référence à venir) et un accord semble 
possible autour d’un prix de cession à 60€/ m2 (soit pour 6500m2 estimés, un prix de vente de 390 000€).  
 
Une présentation du projet est effectuée.  
 
Vu l’avis de la commission urbanisme 
Vu l’avis du bureau municipal  
Après avoir entendu le rapport présenté en séance, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

PRENDRE ACTE du projet présenté par la société LIVAMO.  
PRENDRE ACTE qu’un prix au mètre carré semble convenir aux deux parties, sous réserve de l’avis des 
domaines.  
AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre les démarches en vue de l’élaboration d’une promesse de vente 
qui sera soumis à l’approbation du conseil.  
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Jean-Philippe VIEILLEDENT 
 
 
 
 

Le secrétaire de séance 

QUESTIONS DIVERSES  
 
Monsieur DURIN restitue les éléments d’information recueillis lors de la dernière réunion de la commission 
de santé : 2 infirmières s’installent à Donnery ainsi que les questions relatives à la Maison de santé régionale 
de Jargeau. A Sandillon les appels d’offre sont en cours pour un agrandissement de la maison de Santé qui 
ouvrirait en juin 2027 avec deux nouveaux médecins apprenants. D’où sa question : pourquoi pas chez nous ?  
 
Monsieur le Maire précise que les médecins sont salariés de la Région Centre. Saint Denis de l’Hotel bénéficie 
du Cabinet médical de Jargeau. Il espère que Saint Denis de l’Hotel bénéficiera des retombées de la création 
de la Faculté de médecine à orléans ainsi que des interventions de la Député, devenue Ministre depuis.  
 
Monsieur DURIN indique que des administrés lui ont fait part de la présence des rats : Monsieur le Maire 
et Séverine DESCHAMPS, lui indiquent qu’une nouvelle campagne de dératisation est en cours et précise 
également que durant l’été, une action ciblée à été effectuée (travaux centre ville).  
 
Monsieur BLERON s’étonne de la sortie du dionysien à posteriori de certains événements. Un retard de 
livraison a occasionné ce problème.  

INFORMATIONS DIVERSES  
 
Parmi les prochains événement Monsieur Le Maire rappelle :  

- Le 31/10/25 : Halloween party à la Mairie  
- Le 7/11/25 : 100 ans de Raboliot  
- Le 11/11/25 : Cérémonie du souvenir 
-  

Monsieur le Maire remercie les membres du Conseil et lève la séance.  
 
 
 

SEANCE EST LEVEE A 22 H 39 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   

Arnauld MARTIN 

 

 

Maire  


